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UNE FISCALITÉ DIFFÉRENCIÉE  
EN FAVEUR DE L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE

Jocelyn BÉNÉTEAU
Maître de conférences en droit public, Aix Marseille Univ,  

Centre d’Études Fiscales et Financières (CEFF-EA 891),  
Aix-en-Provence, France

INTRODUCTION

Bien que ce modèle soit perfectible, l’agriculture biologique constitue au-
jourd’hui l’archétype de l’agriculture durable, notamment lorsqu’elle est pratiquée 
au sein de petites et moyennes exploitations commercialisant leurs produits dans 
le cadre de circuits de distribution courts1. L’idée d’agriculture biologique s’est 
développée en France après la seconde guerre mondiale et a été introduite dans 
le droit national par la loi d’orientation agricole du 4 juillet 1980, qui reconnaît 
l’existence d’une forme d’agriculture « n’utilisant pas de produits chimiques de 
synthèse2 ». Le terme « agriculture biologique » est apparu en droit de l’Union eu-
ropéenne dans un règlement du Conseil du 24 juin 19913 -

la « production biologique » comme « un système global de gestion agricole et de 
production alimentaire qui allie les meilleures pratiques environnementales, un 
haut degré de biodiversité, la préservation des ressources naturelles, l’application 
de normes élevées en matière de bien-être animal et une méthode de produc-
tion respectant la préférence de certains consommateurs à l’égard de produits 
obtenus grâce à des substances et à des procédés naturels »4. Les textes de droit 

1 Certaines déclinaisons de l’agriculture biologique sont davantage abouties que d’autres, telle 
-

tés de culture et d’élevage et tenant compte, selon une approche globalisée, notamment en période 

2 Loi n° 80-502 du 4 juillet 1980 d’orientation agricole, article 14-III, JORF, 5 juillet 1980, 
p. 1670.
3 Règlement (CEE) n° 2092/91 du Conseil du 24 juin 1991 concernant le mode de production 
biologique de produits agricoles et sa présentation sur les produits agricoles et les denrées alimen-
taires, JOCE n° L 198, 22 juillet 1991, p. 1.
4 Règlement (CE) n° 834/2007 du conseil du 28 juin 2007 relatif  à la production biologique et 
à l’étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) n° 2092/91, JOUE n° L 
189/1, 20 juill. 2007, p. 1. Le règlement emploie également l’expression « agriculture biologique » et 

-
ment par le règlement (CE) n° 889/2008 de la Commission du 5 septembre 2008 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil relatif  à la production biologique et à 
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production agricole.

Au plan national, les politiques publiques, notamment la politique agricole, 

comme une priorité. Suite au Grenelle Environnement de 2007, le plan pluriannuel 
de développement de ce mode de production, présenté en septembre 2007, inti-
tulé Agriculture biologique : horizon 2012, 
6 % de surfaces cultivées selon le mode de production biologique en France pour 
2012 et 20 % pour 20205. Cet objectif  n’a pas été atteint, seules 3 % des surfaces 

-
riode. Le programme Ambition bio 2017
général de doublement de la part des surfaces cultivées selon le mode de pro-

Ambition 
bio 2022 de juin 2018 projette de parvenir à 15 % de la surface agricole utile 
française conduite en agriculture biologique en 2022. Pour atteindre cet objectif, 
le programme prévoit, comme les précédents plans pluriannuels, la mobilisation 

effectives. La politique en faveur de l’agriculture biologique n’échappe pas à 
la règle6

l’agriculture biologique, relèvent de logiques distinctes, même s’ils ne sont pas 
dépourvus de tout lien. La politique budgétaire implique pour les décideurs pu-
blics d’opérer des choix dans la répartition des crédits, qui aboutissent à des dé-
penses budgétaires directes. Pour soutenir l’agriculture biologique, ces dépenses 

-

en faveur de l’agriculture biologique se traduit par l’instauration de , 
se matérialisant par un abandon de recettes de la part de l’État ou des collectivités 

l’étiquetage des produits biologiques en ce qui concerne la production biologique, l’étiquetage et 
les contrôles (JOUE n° L 250/1, 18 sept. 2008, p. 1).
5 Ces objectifs ont été inscrits à l’article 31 de la loi dite Grenelle I (loi n° 2009-967 du 3 août 2009 
de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, JORF n° 0179, 5 
août 2009, p. 13031). L’on notera que la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 
pour l’environnement (JORF n° 0160, 13 juillet 2010, p. 12905), dite Grenelle II, comporte peu de dis-
positions relatives à l’agriculture biologique.
6 En ce sens, M.-L. Demeester a souligné que « pour l’heure, l’agriculture biologique est une 

(Dir.), L’agriculture durable. De la production agricole à une alimentation responsable, Tome II, PUAM, 2018, 
p. 13. 
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affectés, destinés à dissuader les entreprises agricoles d’utiliser des produits no-
cifs pour la santé et l’environnement7.

-

en faveur de l’agriculture biologique peuvent s’expliquer partiellement par le fait 
-

tenir le secteur font l’objet d’un encadrement par le droit de l’Union européenne 
(II), mais elles proviennent également d’une inadéquation entre l’objectif  de dé-

I. Une fiscalité différenciée anecdotique

-

-

de produits à usage agricole autorisés en agriculture biologique et aux entreprises 
exerçant des activités agricoles relevant du mode de production biologique, en 

pollueur-payeur, « selon lequel les frais résultant des mesures de prévention, de 
réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés par le 
pollueur »8

inciter de manière notable au développement de l’agriculture biologique et pour 
dissuader à l’usage d’engrais, d’amendements calcaires, et de produits phytosani-
taires non autorisés par la réglementation européenne dans le cadre de ce mode 
de production agricole.

A. La fiscalité incitative

forme, concernant les entreprises utilisant le mode de production biologique, 
d’exonérations, de réductions ou de crédits d’impôt sur le revenu ou sur les 

7 

L. Demeester, V. Mercier (Dir.), L’agriculture durable. Essai d’élaboration d’un cadre normatif, PUAM, 
2016, p. 539-553.
8 Article L 110-1, II, 3° du code de l’environnement.
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-
sable. S’agissant des terres exploitées selon le mode de production biologique, 

prendra particulièrement la forme d’exonérations ou de réductions de droits et 
taxes à l’importation ou à l’exportation.

Ces différentes options sont retracées dans un document de l’International 
Federation of  Organic Agriculture Movements (IFOAM)9, qui cite des exemples de 

été adoptée par la Tunisie, exonérant totalement d’impôt sur le revenu durant dix 
ans, puis de 10 % par la suite, les entreprises qui se convertissent à l’agriculture 
biologique ou qui débutent une exploitation selon ce mode de production10. Aux 
États-Unis, dans l’État de Hawaii, un crédit d’impôt pouvant atteindre 44 800 

-
rager une jeune génération d’agriculteurs à investir dans le secteur, de nombreux 

-
tions de produits biologiques, l’Argentine a supprimé les taxes à l’exportation sur 

biologiques tels que les légumes transformés, les jus et les aliments pour bébé 

Le document de l’IFOAM cite également l’exemple de la législation fran-

développement de ce mode de production agricole :
 - le taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable aux engrais, 

aux amendements calcaires et aux produits phytopharmaceutiques uti-
lisables en agriculture biologique ;

 - l’exonération pour cinq ans de taxe foncière sur les propriétés non bâ-
ties exploitées selon le mode de production biologique ;

 - le crédit d’impôt en faveur des entreprises agricoles utilisant le mode 
de production biologique.

puisqu’elles viennent au soutien de l’agriculture biologique, qui contribue à la 

9 IFOAM, Policy summary : Tax breaks for organic operators, https://www.ifoam.bio/sites/default/
 (consulté le 21 mars 2019).

10 

dans le capital de l’entreprise agricole.
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protection de l’environnement11

nombreux défauts qui nuisent à leur fonction incitative au développement de ce 
mode de production biologique.

1. Le taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux engrais, 
aux amendements calcaires et aux produits phytopharmaceutiques 
utilisables en agriculture biologique

Jusqu’au 1er janvier 2012, les opérations portant sur les produits antiparasi-
taires et produits assimilés étaient soumises à la TVA au taux réduit de 5,5 %, à la 
double condition d’avoir fait l’objet, soit d’une homologation, soit d’une autori-
sation de vente délivrée par le ministre chargé de l’agriculture, et d’être utilisés en 
agriculture12

2011 a abrogé les dispositions du code général des impôts qui octroyaient le bé-
13, 

soumettant ainsi ces opérations au taux normal de la TVA14 à compter du 1er 
janvier 2012. Cette même loi a relevé, à compter du 1er janvier 2012, le taux réduit 
de TVA de 5,5 à 7 % pour la plupart des biens et services autres que de première 

-
pact sur l’environnement, conformément aux objectifs du plan Ecophyto 2018, la 

-
pharmaceutiques dont l’utilisation est autorisée en agriculture biologique par la 
réglementation européenne dans le champ d’application du taux réduit de TVA 
de 7 % à compter du 16 mars 201215. La dénomination produits antiparasitaires 

produits phytopharmaceutiques. Les 
opérations portant sur les amendements calcaires, les engrais, le soufre, le sulfate 
de cuivre et la grenaille utilisée pour la fabrication du sulfate de cuivre, ainsi que 

également du taux réduit de TVA de 7 %, alors même que leur utilisation pouvait 
être prohibée en agriculture biologique. À compter du 1er janvier 2014, le taux 
réduit de TVA de 7 % va être relevé à 10%16

11 Cour des comptes, , 
novembre 2016, p. 178.
12 Article 278 bis, 5° d, du code général des impôts dans sa version alors en vigueur.
13 JORF 
n° 0301, 29 décembre 2011, p. 22510.
14 Le taux normal de TVA était alors de 19,6 %.
15 JORF n° 0064, 
15 mars 2012, p. 4690.
16 JORF 
n° 0304, 30 décembre 2012, p. 20920.
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limité aux engrais et amendements calcaires utilisables en agriculture biologique 
au sens de la réglementation européenne17.

L’économie du dispositif. L’article 278 bis, 5° du code général des im-
pôts prévoit notamment que la taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux réduit 
de 10 % en ce qui concerne les opérations d’achat, d’importation, d’acquisition 
intracommunautaire, de vente, de livraison, de commission, de courtage ou de 
façon portant sur les engrais et amendements calcaires ainsi que sur les produits 
phytopharmaceutiques utilisables en agriculture biologique.

Pour être éligibles au taux réduit de 10 % de la TVA, les engrais et amen-
dements calcaires, ainsi que les produits phytopharmaceutiques, doivent, en pre-
mier lieu, être destinés à un usage agricole. L’usage agricole de ces produits peut 
concerner des zones agricoles et non agricoles (horticoles notamment) ainsi que 

-
cale ne concerne pas uniquement les entreprises agricoles utilisant le mode de 
production écologique, mais également les autres entreprises, agricoles ou non, 
ainsi que les particuliers, dès lors qu’ils utilisent ces produits jugés compatibles 
avec le mode de production biologique.

Le taux réduit de TVA est limité, en second lieu, aux produits utilisables en 
agriculture biologique, c’est-à-dire aux produits mentionnés à l’annexe I (s’agis-
sant des engrais et amendements calcaires) ou à l’annexe II (s’agissant des pro-
duits phytopharmaceutiques) au règlement (CE) n° 889/2008 de la Commission 
du 5 septembre 2008 portant modalités d’application du règlement (CE) 
n° 834/2007 du Conseil relatif  à la production biologique et à l’étiquetage des 
produits biologiques en ce qui concerne la production biologique, l’étiquetage et 
les contrôles18.

pas fait l’objet d’un chiffrage précis, centré sur les produits utilisables en agricul-

Certes, comme l’a relevé la Cour des comptes, les engrais utilisés en agriculture 
biologique sont peu nocifs sur l’environnement, d’autant que la liste des produits 
éligibles est revue régulièrement par la Commission européenne19. Le même rai-
sonnement peut être tenu s’agissant des amendements calcaires et des produits 

17 Loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 , article 10, JORF n° 0303, 
30 décembre 2013, p. 21829.  
18 Précité.
19 Cour des comptes, , op. 
cit., p. 111.
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l’agriculture biologique a ainsi un impact favorable sur la protection de l’environ-
nement20. Néanmoins, ce dispositif  a un effet incitatif  à l’adoption d’un mode 
de production biologique qui demeure limité à l’égard des entreprises agricoles.

En effet, en premier lieu, le taux réduit de TVA de 10 % ne s’applique pas 
uniquement aux produits à usage agricole utilisables en agriculture biologique 

bis, 5° du code général des im-
pôts, aux matières fertilisantes et supports de culture lorsqu’ils sont d’origine 
organique agricole et autorisés à la vente dans les conditions prévues à l’article L. 
255-2 du code rural et de la pêche maritime.

En deuxième lieu, concernant les produits mixtes, à savoir les mélanges 
de matières fertilisantes ou supports de culture (dont les amendements calcaires 
et/ou les engrais) et d’un ou plusieurs produits phytopharmaceutiques ou pro-
duits biocides commercialisés sous un même emballage pour un prix forfaitaire 
et global, une ventilation du prix doit être opérée entre les produits passibles du 
taux réduit de TVA de 10 % et ceux passibles du taux normal de TVA21. À titre 
d’exemple, un produit mixte présentant sous un même emballage un mélange 
d’engrais utilisable en agriculture biologique (70 %) et de désherbant non utili-
sable en agriculture biologique (30 %) relèvera pour 70 % de son prix du taux 

la ventilation peut être apportée. Pour que le dispositif  agisse pleinement en 
faveur de l’agriculture biologique, seuls les produits mixtes composés d’engrais 
ou d’amendements calcaires utilisables en agriculture biologique et de produits 
phytopharmaceutiques destinés à l’agriculture biologique devraient pouvoir bé-

utilisable en agriculture biologique et un produit utilisable en agriculture biolo-
gique devraient en revanche être pleinement soumis au taux normal de TVA.

En troisième lieu, la fonction incitative à l’utilisation par les entreprises 
agricoles de produits jugés compatibles avec le mode de production biologique 

a davantage d’impact sur les particuliers, pour lesquels le prix d’achat de ces pro-
duits sera moindre, que sur les entreprises agricoles, qui répercutent la TVA sur 

20 Ibid.
21 Direction Générale des Finances Publiques, , 24 juin 
2014, BOI-TVA-LIQ-30-10-30-20140624, n° 320 s.
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aux produits à usage agricole utilisables en agriculture biologique était de 5,5 % 
avant le 1er janvier 2012, de 7 % du 1er janvier 2012 au 1er janvier 2014 et il est de 
10 % depuis le 1er janvier 2014. Pour être davantage incitative, la mesure pourrait 

5,5 % plutôt que de celui de 10 %.

2. L’exonération pour cinq ans de taxe foncière sur les propriétés non 
bâties exploitées selon le mode de production biologique

200922

du code général des impôts23. Aux termes de cet article, les conseils municipaux 
et les organes délibérants des établissements publics de coopération intercom-

prévues au I de l’article 1639 A bis, exonérer de la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties, pendant une durée de cinq ans, les propriétés non bâties classées 
dans les première, deuxième, troisième, quatrième, cinquième, sixième, huitième 

décembre 1908 lorsqu’elles sont exploitées selon le mode de production biolo-
gique conformément à la réglementation européenne.

L’économie du dispositif. Les catégories de propriétés concernées par 
cette exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties sont notamment 
les terres, les prés et prairies naturels, les herbages et pâturages, les vergers et 
cultures fruitières d’arbres et arbustes, les vignes, les bois, aulnaies, saussaies, 
oseraies, les landes, pâtis, bruyères, marais, terres vaines et vagues, les lacs, étangs, 
mares, les jardins autres que les jardins d’agrément et terrains affectés à la culture 

-
-

cembre 1908 sont exclues du champ d’application de l’exonération.

Les terrains éligibles à l’exonération sont ceux exploités selon le mode de 
production biologique prévu au règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil, du 28 
juin 2007, relatif  à la production biologique et à l’étiquetage des produits biolo-
giques24

soit le propriétaire ou le locataire.

22 JORF n° 0302, 28 
décembre 2008, p. 20224.
23 

Finances Publiques, , 19 juillet 2017, BOI-IF-
TFNB-10-50-20-20170719, n° 100 s. 
24 Précité.
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L’exonération est subordonnée à une délibération des communes ou des 

propre. La délibération, qui doit être adoptée le 30 septembre au plus tard pour 
être applicable l’année suivante, doit être de portée générale et concerner tous 
les terrains pour lesquels les conditions requises sont remplies. L’exonération 
s’applique à la totalité de la part revenant à chaque commune ou établissement 

délibération en ce sens.

-
ser au service des impôts du lieu de situation du bien, avant le 1er janvier de 
chaque année au titre de laquelle les exonérations sont applicables, la liste des 
parcelles concernées accompagnée de l’attestation annuelle délivrée par l’orga-

L’exonération, d’une durée de cinq ans, est applicable à compter de l’année 
qui suit celle au titre de laquelle une attestation d’engagement d’exploitation sui-
vant le mode de production biologique a été délivrée pour la première fois par un 

du 1er janvier de l’année qui suit celle au cours de laquelle les parcelles ne sont 
plus exploitées selon le mode de production biologique.

L’exonération des terrains exploités selon le mode de production biolo-

autres exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties25 et elle s’applique 
après certaines exonérations26. Des règles particulières concernent les terrains 
plantés en oliviers et en noyers. 

25 Exonération totale des terres agricoles situées en Corse (article 1394 B du code général des 
impôts), exonération temporaire des terrains ensemencés, plantés et replantés en bois, des terrains 
boisés en nature de futaie ou de taillis sous futaie (article 1395, 1° et 1° bis du code général des 

général des impôts), exonération temporaire des parcelles situées en zone Natura 2000 (article 1395 
E du code général des impôts), exonération temporaire des parcelles situées dans un parc national 
dans les départements et régions d’outre-mer (article 1395 F du code général des impôts), exoné-
ration dans les départements et régions d’outre-mer en faveur des redevables de la taxe lorsque la 
valeur locative totale des parcelles qu’ils possèdent dans la commune n’excède pas 30 % de la valeur 
locative d’un hectare de terre de la meilleure catégorie existant dans la commune (article 330 de 
l’annexe II du code général des impôts).
26 Exonération partielle permanente de 20 % de la part communale et intercommunale sur les 
terres agricoles (article 1394 B bis du code général des impôts), exonération partielle de 25 % sur 
15 ans des terrains boisés présentant un état de futaie irrégulière en équilibre de régénération (ar-
ticle 1395, 1° ter du code général des impôts).
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-
mentation européenne relative à l’application des articles 107 et 108 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de 
l’agriculture27.

. Comme l’a souligné la Cour des 
comptes, le produit de la taxe foncière sur les propriétés non bâties est affecté aux 

-
coles exploitées selon le mode de production biologique ne fait pas l’objet d’une 

-

-
cune évaluation. L’absence de données statistiques sur cette mesure provenant 

l’exonération), ni l’impact (effet incitatif)28.

Quelques données sont néanmoins disponibles, provenant d’un rapport 
du Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD), 

-
tion, de l’agriculture et des espaces ruraux (CGAAER) de février 2013 : en 2011, 
382 communes ont voté l’exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâ-
ties mais elle n’a trouvé à s’appliquer que dans 121 communes, ce qui représente 
un manque à gagner pour ces communes inférieur à 200 000 euros par an29. La 
Cour des comptes estime que ces statistiques illustrent la désaffection des com-

30.

Outre le désintéressement des communes pour ce dispositif, cette dépense 

l’exonération étant limitée à cinq ans. Il est de plus concurrencé par d’autres 

certain qu’il incite, par lui-même, les entreprises agricoles à adopter le mode de 
production biologique.

27 Voir infra.
28 Cour des comptes, , op. 
cit., p. 176 et p. 182-184.
29 CGEDD-IGF-CGAAER, Rapport sur le bilan du plan de développement de l’agriculture biologique 
2008-2012, février 2013, Annexe V, p. 5. 
30 Cour des comptes, , op. 
cit., p. 184.
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3. Le crédit d’impôt en faveur des entreprises agricoles utilisant le mode 
de production biologique

Le crédit d’impôt en faveur des entreprises agricoles utilisant le mode de 

l’agriculture biologique. Ce crédit d’impôt est prévu à l’article 244 quater L du 
code général des impôts, créé par l’article 75 de la loi d’orientation agricole du 
5 janvier 200631

reprises. En effet, initialement, ce crédit d’impôt, d’un montant de 1 200 euros, 
majoré par hectare exploité selon le mode de production biologique, était limi-
té aux années 2005 à 2007. Il a été prorogé jusqu’en 2010 par l’article 56 de la 

32. L’article 121 de la loi de 

majoration par hectare33

le crédit d’impôt pour les années 2011 et 2012, a abaissé son montant à 2 000 
€, a supprimé sa majoration par hectare, et a instauré un plafond de cumul des 
aides européennes et du crédit d’impôt34. L’article 33 de la loi n° 2011-1978 de 

35. 
Le dispositif  a été prorogé jusqu’en 2014 par l’article 24 de la loi n° 2012-1510 

36 puis jusqu’en 2017 par l’article 13 de la loi de 
37

le crédit d’impôt jusqu’en 2020 et a relevé son montant à 3 500 euros38.

L’économie du dispositif. Le crédit d’impôt prévu à l’article 244 quater 

sur le revenu ou impôt sur les sociétés), quels que soient leur mode d’exploitation 

31 Loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, JORF n° 5, 6 janvier 2006, p. 229. Le 
crédit d’impôt en faveur de l’agriculture biologique prévu à l’article 244 quater L du code général 

, 7 mars 2018, BOI-BA-RICI-20-40-20180307.
32 JORF n° 0301, 
28 décembre 2007, p. 21482.
33 JORF n° 0302, 28 décembre 
2008, p. 20224.
34 JORF n° 0302, 30 décembre 
2010, p. 23033. 
35 JORF n° 0301, 
29 décembre 2011, p. 22510.
36 JORF n° 0304, 
30 décembre 2012, p. 20920.
37 JORF n° 0301, 30 décembre 
2014, p. 22828.
38 JORF n° 0305, 31 décembre 
2017, texte n° 2.
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(entreprise individuelle ou société) et leur régime d’imposition (régime des mi-

des années 2011 à 2020 au cours desquelles au moins 40 % de leurs recettes 
proviennent d’activités agricoles mentionnées à l’article 63 du code général des 

européenne39. Le seuil de 40 % de recettes s’apprécie au 31 décembre de cha-
cune des années concernées par le dispositif, quelle que soit la date de clôture 
des exercices. Cette date constitue le fait générateur du crédit d’impôt. En cas 
de clôture d’exercice en cours d’année civile, la part de recettes provenant de 

de ce seuil. Pour déterminer si l’entreprise respecte le seuil de 40 %, il convient 
d’établir, selon l’article 49 septies Z de l’annexe III au code général des impôts, le 
rapport entre, d’une part, le montant des recettes qui proviennent des activités 
agricoles mentionnées à l’article 63 du code général des impôts qui font l’objet 

-
péenne, d’autre part, le montant des recettes qui proviennent des activités agri-
coles mentionnées à l’article 63 du code général des impôts.

Le montant du crédit d’impôt s’élève à 3500 € pour l’impôt sur le revenu 
dû au titre de l’année 2018 et des années suivantes, et pour l’impôt dû par les so-
ciétés sur les résultats des exercices clos à compter du 31 décembre 2018. L’article 
199 ter
244 quater L est imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le contribuable au titre 
de l’année au cours de laquelle l’entreprise a respecté les conditions prévues à cet 
article, et que si le montant du crédit d’impôt excède le montant de l’impôt dû au 
titre de ladite année, l’excédent est restitué. L’article 220 M du code général des 
impôts précise que lorsque l’exercice de l’entreprise coïncide avec l’année civile, 

quater L est imputé sur l’impôt sur les so-
ciétés dû par l’entreprise au titre de l’exercice au cours duquel elle a respecté les 
conditions prévues à cet article. En cas de clôture d’exercice en cours d’année, le 
crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur les sociétés dû au titre de l’exercice clos 
au cours de l’année suivant celle au cours de laquelle l’entreprise a respecté les 
conditions prévues à l’article 244 quater L. Si le montant du crédit d’impôt excède 
le montant de l’impôt dû au titre dudit exercice, l’excédent est restitué. Les obli-
gations déclaratives liées au crédit d’impôt en faveur de l’agriculture biologique 

septies ZB bis de l’annexe III au code général des impôts. 

39 C’est-à-dire par le règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif  à la production 
biologique et à l’étiquetage de produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) n° 2092/91, 
précité.
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biologique ou d’une aide au maintien de l’agriculture biologique, en application 

montant résultant de la somme de ces aides et de ce crédit d’impôt n’excède pas 
4000 € au titre de chacune des années 2011 à 202040.

Pour le calcul du crédit d’impôt des groupements agricoles d’exploitation 
en commun (GAEC), les montants du crédit d’impôt et du plafond de cumul des 
aides européennes et du crédit d’impôt sont multipliés par le nombre d’associés, 
sans que le montant du crédit d’impôt ainsi obtenu puisse excéder quatre fois le 
crédit d’impôt calculé selon les conditions générales. Le III de l’article 244 quater 
L pose également des règles particulières concernant certaines sociétés de per-
sonnes ou groupements.

-
mentation européenne relative à l’application des articles 107 et 108 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de 
l’agriculture ou dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture41.

. Le crédit 
d’impôt en faveur de l’agriculture biologique a fait l’objet de chiffrages dans les 

de performances) et aux projets de lois de règlement (rapports annuels de per-

d’euros), 6 300 en 2007 (11 millions d’euros), 7 500 en 2008 (14 millions d’eu-
ros), 8 400 en 2009 (16 millions d’euros), 9 255 en 2010 (33 millions d’euros), 
9 000 en 2011 (32 millions d’euros), 8 650 en 2012 (22 millions d’euros), 5 375 en 
2013 (20 millions d’euros), 9 270 en 2014 (21 millions d’euros), 10 587 en 2015 
(24 millions d’euros), 12 237 en 2016 (29 millions d’euros), 13 895 en 2017 (33 
millions d’euros). Comme l’a souligné la Cour des comptes, l’évolution annuelle 

42. La Cour des 
comptes a relevé que « l’excédent de crédit d’impôt non imputé et restitué aux ex-
ploitants en agriculture biologique car dépassant l’impôt dû est très importante », 

40 Voir infra.
41 Voir infra.
42 Cour des comptes, , op. 
cit., p. 88.
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de la mesure qui avait reçu un chèque du Trésor public43. En revanche, la typolo-
44.

secteur d’activité et contribue à réorienter les comportements des agriculteurs 
et éleveurs vers l’agriculture biologique, mais n’a pas, sans doute, à elle seule, un 
effet incitatif  sur le changement de système de production45 ». L’on peut assu-
rément douter de l’effet incitatif  de ce dispositif. En effet, le crédit d’impôt en 
faveur de l’agriculture biologique est un dispositif  instable car, même s’il a été 
prorogé à plusieurs reprises (cinq fois depuis sa création en 2006)46, il demeure 
temporaire. Une entreprise agricole ne peut être incitée au maintien dans l’agri-
culture biologique et encore moins à la conversion à ce mode de production 

dispositif. Ce montant est par ailleurs trop faible pour réellement inciter les en-
treprises agricoles à adopter le mode de production biologique ou à s’y maintenir, 
d’autant moins que le cumul des aides européennes à la conversion à l’agriculture 
biologique ou au maintien de l’agriculture biologique et du crédit d’impôt est 
plafonné depuis 201147

l’intégralité des recettes proviennent d’activités agricoles relevant du mode de 
production biologique, ou a minima aux entreprises dont la majorité des recettes 
procèdent de ce mode de production. Cela entrainerait dans un premier temps 

-
trait une augmentation de son montant, dans la limite du plafonnement des aides 
de minimis par la réglementation européenne48 et cela viendrait probablement au 
soutien des petites et moyennes exploitations, donc de l’agriculture durable.

B. La fiscalité dissuasive 

nocifs pour la santé et l’environnement et ne vient donc qu’indirectement au 

à l’existence d’une redevance pour pollutions diffuses frappant les distributeurs 
de certains produits phytosanitaires selon le principe pollueur-payeur.

43 Ibid., p. 181-182.
44 Ibid., p. 181.
45 Ibid.
46 Voir supra.
47 Voir infra.
48 Voir infra.
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Cette redevance a pour ancêtre la taxe générale sur les activités polluantes, 
49 à compter du 1er janvier 

sexies à 266 quindecies, 268 ter et 285 sexies du code 

sociale pour 200050 à certains produits antiparasitaires à usage agricole et certains 
produits assimilés dans la composition desquels entraient des substances classées 
dangereuses. L’article 101 de la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et 
les milieux aquatiques51 a supprimé, à compter du 1er janvier 2008, la taxe générale 
sur les activités polluantes frappant ces produits antiparasitaires à usage agricole, 

L. 213-10-8 du code de l’environnement et recouvrée par les agences de l’eau.

La redevance pour pollutions diffuses a pour objet de limiter l’usage des 
pesticides et la contamination associée des milieux et a pour assiette la masse des 
substances contenues dans les produits phytopharmaceutiques classées comme 
cancérogènes, mutagènes sur les cellules germinales, toxiques pour la reproduc-
tion, toxiques pour certains organes cibles, toxiques pour le milieu aquatique, 
qui ne répondent pas aux critères de la réglementation européenne concernant 
la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques mais qui sont encore 
commercialisées, ou dont on envisage la substitution. Ces substances sont clas-
sées en six catégories. Les tarifs de la redevance, notablement relevés par l’article 

52, varient, selon les catégories, de 0,9 euros par 
kilogramme à 9 euros par kilogramme53.

La redevance pour pollutions diffuses frappe la quasi-totalité des distribu-
teurs de produits phytopharmaceutiques détenant à ce titre un agrément prévu 
par l’article L. 254-1 du code rural. Un distributeur agréé peut ainsi être une 
grande surface, une jardinerie, une coopérative ou un négoce agricole, etc. Ces 
distributeurs doivent vendre des produits phytopharmaceutiques à un utilisateur 

phytopharmaceutique dans le cadre d’une activité professionnelle ou de loisir. 
Il peut s’agir ainsi d’un agriculteur, d’une collectivité territoriale, d’un jardinier 
amateur, d’un paysagiste, d’une entreprise de travaux agricoles, ou encore d’une 
personne exerçant l’activité de traitement à façon de semences de ferme.

49 JORF n° 303, 31 décembre 1998, 
p. 20050.
50 JORF 
n° 302, 30 décembre 1999, p. 19706.
51 Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques, JORF n° 0303, 
31 décembre 2006, p. 20285.
52 JORF n° 0302, 30 décembre 
2018, texte n° 1.
53 Antérieurement, les tarifs variaient de 0,90 à 5,10 euros par kilogramme.
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national visant à la réduction de l’usage des pesticides dans l’agriculture et à la 
maîtrise des risques y afférents. Ce prélèvement, plafonné à 41 millions d’eu-
ros, est réparti entre les agences de l’eau proportionnellement au produit annuel 
qu’elles tirent de cette redevance.

Les vertus de cette redevance pour pollutions diffuses ne peuvent être 
niées, dès lors qu’elle a été instituée dans le but de dissuader la distribution de pro-
duits phytopharmaceutiques notamment cancérigènes, mutagènes ou toxiques. 
Néanmoins, elle pourrait venir directement au soutien de l’agriculture biologique 
si l’on intégrait dans son assiette l’ensemble des produits phytopharmaceutiques 
non utilisables dans le cadre de ce mode de production agricole.

manifestement pas ou peu ses fonctions incitative ou dissuasive. L’encadrement 

de l’Union européenne explique partiellement leurs faiblesses.  

II. Une fiscalité différenciée impactée par le droit de l’Union européenne

-
gique s’expliquent en partie par la marge manœuvre restreinte dont dispose le 

de production agricole, du fait de l’interdiction des aides d’État posée par le 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (A). Néanmoins, certaines 

-
duction, entrent dans le cadre de la réglementation européenne de minimis, qui 
autorise les aides d’un faible montant. Pour autant, le législateur ne s’est que 
partiellement saisi de cette opportunité pour inciter les entreprises agricoles à se 
convertir à l’agriculture biologique ou à se maintenir dans ce mode de produc-
tion, en ne concevant le crédit d’impôt que comme une variable d’ajustement des 
aides européennes attribuées aux entreprises du secteur (B).

A. Des mesures fiscales potentiellement concernées par l’interdiction 
des aides d’État

-
rant totalement d’impôt sur le revenu durant dix ans, puis de 10 % par la suite, 
les entreprises qui se convertissent à l’agriculture biologique ou qui débutent 
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une exploitation selon ce mode de production54, ne pourraient probablement 

107 à 109 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne interdisent les 
, précisent 

dans quelles conditions ces dernières sont ou non compatibles avec les exigences 
du marché intérieur et prévoient les règles procédurales applicables à toutes les 

55.

Les articles 107 à 109 du traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne s’appliquent aux aides budgétaires directes accordées, au plan national, 
par l’État ou les collectivités territoriales, aux entreprises agricoles utilisant le 
mode de production biologique. Ces aides ne sont pas pour autant inexistantes, 
mais elles demeurent d’un montant peu élevé et entrent alors dans le champ de 
la réglementation européenne de minimis56. Dans ce cadre, à titre d’exemples, les 
collectivités territoriales (régions et départements) ont mis en place des aides à 

agricoles utilisant le mode de production biologique.

Les stipulations du traité concernent également les aides d’État sous 

de l’agriculture biologique, sont susceptibles de devoir être soumises au contrôle 
de la Commission qui appréciera leur compatibilité avec les exigences du marché 
intérieur. Cela limite la possibilité pour le législateur d’accorder des avantages 

57. La 
Commission européenne a précisé dans ses communications qu’une aide d’État 

d’une ressource d’État ; l’affectation de la concurrence et des échanges ; et la 
« sélectivité » de cet avantage, c’est-à-dire le fait qu’il favorise « certaines entre-
prises ou certaines productions »58

l’agriculture biologique, le crédit d’impôt en faveur de l’agriculture biologique et 

54 Voir supra.
55 JCl. Fiscal Impôts directs 
Traité, décembre 2016, §2. 
56 Voir infra.
57 En revanche, il faut noter que certaines collectivités françaises situées outre-mer, telles que 
la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française, Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy ou en-

en faveur de l’agriculture biologique, sous réserve de voter leur budget primitif  en équilibre réel, 
dès lors qu’elles sont considérées, au regard de l’Union européenne, comme des pays et territoires 
d’outre-mer, qu’elles ne sont pas soumises en principe au droit de l’Union européenne et en tout 

58 JCl. Fiscal Impôts directs 
Traité, décembre 2016, §9.
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l’exonération temporaire de taxe foncière sur les propriétés non bâties pouvant 
être instaurée par les conseils municipaux et les organes délibérants des établisse-

-
taines propriétés non bâties exploitées selon le mode de production biologique, 

-
cale. Cependant, ces deux mesures échappent en partie à l’interdiction des aides 
d’État car elles entrent dans le champ des aides de minimis.

B.  Des mesures fiscales pouvant néanmoins entrer dans le champ des 
                 aides de minimis

fait l’objet d’une limite, d’ordre quantitatif, qui tient à ce que certaines aides, en 
raison de leur faible montant, sont insusceptibles d’affecter la concurrence et 
les échanges59. La Commission européenne a en effet adopté des règlements qui 
couvrent les aides d’État d’un faible montant, dites aides de minimis, et dont elle 
considère qu’elles ne relèvent pas de l’article 107, paragraphe 1, du traité, c’est-

préalable par les autorités européennes60.

L’exonération temporaire de taxe foncière sur les propriétés non bâties, 
pouvant être instaurée par les conseils municipaux et les organes délibérants des 

-

biologique61, entre dans le champ d’application de la réglementation européenne 
relative aux aides de minimis. En effet, selon l’article 1395 G du code général 

(UE) n° 1408/2013 de la Commission, du 18 décembre 2013, relatif  à l’appli-
cation des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne aux aides de minimis dans le secteur de l’agriculture62. Selon le paragraphe 
2 de l’article 3 de ce règlement, le montant total des aides de minimis octroyées 
par État membre à une entreprise unique ne peut excéder 15 000 euros sur une 

aussi applicable au crédit d’impôt en faveur de l’agriculture biologique, qui entre 
également dans le champ d’application de la réglementation européenne relative 

59 Ibid., §30.
60 Ibid.
61 Voir supra.
62 JOUE n° L 352/9, 24 décembre 2013. 
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aux aides de minimis. L’article 244 quater L du code général des impôts précise en 
-

ment (UE) n° 1408/2013 de la Commission précité, applicable au secteur de 

du règlement (UE) n° 717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 concernant 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture63. 
Aux termes du paragraphe 2 de l’article 3 de ce règlement, le montant total des 
aides de minimis octroyées par État membre à une entreprise unique dans le sec-
teur de la pêche et de l’aquaculture ne peut excéder 30 000 euros sur une période 

Pour apprécier les seuils de minimis de 15 000 ou 30 000 euros, selon les 

l’année, qui constitue le fait générateur du crédit d’impôt, quelle que soit la date 
de clôture de l’exercice. De plus, la déclaration que doit remplir l’entreprise pour 

déclaration sur l’honneur dans laquelle le contribuable répertorie l’ensemble des 
aides relevant de la réglementation européenne de minimis.

Malgré cette marge de manœuvre octroyée par la réglementation euro-
péenne de minimis au législateur, le crédit d’impôt, qui constitue pourtant l’élé-

ne semble avoir été conçu à aucun stade de son évolution comme un dispositif  
autonome destiné à développer le mode de production biologique, mais plutôt 

-
tion principale de la création du crédit d’impôt en 2006 résidait dans le fait qu’il 

de conversion. Le crédit d’impôt compensait alors l’absence d’aide européenne 
au maintien de l’agriculture biologique64. Le crédit d’impôt aurait été maintenu 
lorsque cette aide européenne au maintien a été systématisée en 2010, pour qu’il 

système européen65. Logiquement, la majoration du crédit d’impôt par hectare 
est corrélativement supprimée, mais est également instauré un plafonnement du 
cumul des aides européennes et du crédit d’impôt, dont les modalités révèlent la 

l’agriculture biologique sur le budget européen plutôt que sur le budget national. 
En effet, l’article 244 quater L du code général des impôts précise que le montant 

63 JOUE n° L 190/45, 28 juin 2014.
64 CGEDD-IGF-CGAAER, Rapport sur le bilan du plan de développement de l’agriculture biologique 
2008-2012, op. cit., p. 25 et Annexe V, p. 2.
65 Ibid.
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du crédit d’impôt est diminué, le cas échéant, pour que le montant résultant de 
la somme des aides européennes et du crédit d’impôt ne dépasse pas 4 000 €66. 

d’impôt en faveur de l’agriculture biologique, tel qu’il est conçu actuellement, nuit 
à sa fonction incitative à la conversion à l’agriculture biologique ou au maintien 
de l’agriculture biologique. Pour être réellement incitatif, le crédit d’impôt ne 
devrait plus être une mesure temporaire, son montant pourrait être amené au 
plafond des aides de minimis concernant les secteurs de l’agriculture, de la pêche et 
de l’aquaculture, et il devrait être considéré comme un dispositif  autonome dont 

66 Selon la Cour des comptes, « il en résulte qu’un exploitant éligible aux aides de la PAC peut 
choisir lui-même, en l’absence de cadre réglementaire contraire, s’il souhaite privilégier le crédit 
d’impôt réputé d’usage plus aisé (déclaration sur l’imprimé 2079-BIO-SD / CERFA n° 12657) que 
les aides de la PAC soumises à des formulaires complexes, ou la combinaison des deux ». Cour des 
comptes, , op. cit., p. 181. 


